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472 REVUE MILITAIRE SUISSE

mettons de vous proposer d'insörer, dans le projet de loi, ä la suite
de l'article 3, l'article suivant :

« Art. 3 bis. Les hommes recevront, lors de ces exercices, la sub-
» sistance, mais ne toucheront pas de solde. »

Veuillez agröer, monsieur le president et messieurs, Tassurance
renouvelee de notre haute consideration.

Berne, le 9 aoüt 1892.

Au nom du Conseil föderal suisse: Le vice-prösident: SCHENK. —

Le chancelier de la Confederation : Ringier.

BIBLIOGRAPHIE
Les milices suisses de 1800-1850 de A. von Escher, ancien capitaine.

M. Escher nous informe qu'apres une longue interruption causöe

par des difficultes avec la maison chargöe de reproduire les planches
de son album, il va pouvoir reprendre sa publication, et cette fois-ci
d'une maniere suivie et reguliere. II prie les souscripteurs d'excuser
ces retards tout ä fait independants de sa volonte et qu'il est le
premier ä ueplorer. La publication entiere est reprise, les souscripteurs
recevront une seconde fois, ä titre gratuit, et d'apres un nouveau
tirage, les planches des deux livraisons qui leur avaient ötö dejä
expödiöes.

Nous continuerons k chaque livraison nouvelle de donner la
description des quatre tableaux qui la composent.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Conseil föderal a decide, sur la proposition de son departement
militaire, que les hommes des cinq classes les plus ägees des bataillons

d'infanterie de landwehr des Illme et Vme arrondissements de

division, qui, d'apres une decision du Conseil federal du 15 aoüt
1892, sont dispenses des cours de repetition de cette annöe, ne seront
appeles dans Tannee courante, vu la saison avancee, ni aux exercices
obligatoires de tir, ni aux inspections complementaires des armes et
de Thabillement.

11 sera remis au landsturm arme :

Aux fusiliers et aux carabiniers : un fusil ä röpötition modele 1878-
81 (aux carabiniers la carabine) avec accessoires; 30 cartouches em-
paquetöes dans une boite de fer-blanc ; une cartouchiere, ceinturon,

fourreau et porte-fourreau de baionnette, une boite de graisse ä

fusil.
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